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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Elle s’assigne pour objectif la mise en place d’une campagne de prévention sur l’ensemble du 
territoire national afin de mettre en avant l’existence de la chlordéconémie. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de mettre en place une campagne de prévention permettant 
d’encourager les citoyennes et citoyens à réaliser un dosage sanguin de la chlordécone 
(chlordéconémie).

Ces tests, gratuits en Martinique et en Guadeloupe et payants dans l'hexagone, permettent de 
reconnaître une exposition à la chlordécone et aident à agir pour la réduire.
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Lors de la présentation du bilan du plan chlordécone IV en novembre 2022 les résultats étaient 
décevants face au nombre insuffisant de personnes dépistées.

Ces tests sont essentiels pour évaluer son exposition au pesticide et ensuite bénéficier d'un 
accompagnement adapté. A échelle nationale, une telle campagne permettrait également d'encore 
mieux rendre compte de l'ampleur de la contamination.

Comme le soulignait le rapport de février 2023 de l'Office parlementaire d'évaluation des choix 
scientifiques et technologiques (OPECST) "Il apparait important d’encourager activement les 
populations sensibles et exposées à réaliser ces analyses, afin qu’elles puissent évaluer leur 
éventuelle imprégnation et être accompagnées par des professionnels de santé et des équipes 
formées pour réduire celle-ci.".


